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Dépenses 2013 de l’État en Polynésie française 
 

En 2013, les dépenses de l’État atteignent près de 176,6 milliards de FCFP (soit environ 1,480 

milliard €). Elles enregistrent une hausse de 1,59% par rapport aux dépenses recensées l’an 

passé. Sur deux ans, les dépenses augmentent de 4,67% (+7,875 milliards de FCFP).  

La progression continue des dépenses en 2012 et en 2013 tient essentiellement à l’importance 

du soutien financier accordé par l’État à la Polynésie française sur cette période. Ainsi, après 

l’octroi en 2012 d’une dotation d’ajustement exceptionnelle de près de 6 milliards de FCFP 

(50 millions €), l’État a procédé, en fin d’année 2013, au déblocage d’une avance de trésorerie 

de 5 milliards de FCFP (41,9 millions €).  

La croissance des dépenses est également soutenue par la montée en puissance des 

financements que l’Etat consacre aux équipements structurants prioritaires, notamment 

routiers et portuaires, dit 3IF (près de 2,7 milliards de FCFP ont été versés au titre de ce 

dispositif en 2013). De même, les moyens financiers alloués aux communes sont en hausse 

sous l’effet de l’augmentation de certaines dotations, dont la dotation globale de 

fonctionnement (plus de 8,2 milliards de FCFP versés en 2013).  

Les dépenses à caractère militaire, quant à elles, continuent à diminuer mais de façon 

beaucoup moins marquée cette année (-6,7% par rapport à 2012 contre -17% par rapport à 

2011).  

L’examen des dépenses par champs de compétence permet de constater une relative stabilité 

des dépenses de l’État pour l’exercice de ses propres compétences (+0,4%). Les dépenses 

participant aux compétences de la Polynésie française progressent de 2,2%, tirées à la hausse 

par le versement de l’avance de trésorerie consentie à la collectivité. Les dépenses fléchées 

sur les compétences des communes observent, quant à elle, une amélioration de +4,7% par 

rapport à 2012. 

Dépenses de l’État de 2007 à 2013 
(en millions €) 
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